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La séance est ouverte à 10 h 5.

POI~T 74 DE L'ORDRE DU JOUR: EFFETS DES RAYONNEMENTS IONISANTS (A/44/587 et
A/SPC/44/L.3)

1. Le PRESIDENT appelle l'attention sur le document A/44/409 ou figure la lettre
du représentant du Zimbabwe au sujet de la question à l'examen.

2. M. BAMSEY (Australie), après avoir brièvement évoqué les travaux réalisés par
le Comité scientifique des Nations Unies pour l'étude des effets des rayonnements
ionisants dont rend compte le rapport (A/44/587), présente, au nom de ses
coauteurs, le projet de résolution A/SPC/44/L.3, dans lequel le Comité scientifique
est prié de poursuivre ses travaux. Il serait souhaitable que les effectifs
complémentaires autorisés il y a deux ans soient mis à la disposition du Comité le
plus rapidement possible. Les coauteurs espèrent que le projet de résolution sera
approuvé par consensus, comme cela a été le cas lors de la session précédente.

3. M. Bamsey souligne que les travaux du Comité scientifique touchent à tous les
aspects de la vie de la population mondiale qui est exposée aux éventuels effets
des rayonnements ionisants dans un monde où il y a trop d'armes nucléaires et où
l'on continue de procéder à des essais de ce type d'armes. C'est pourquoi le
Gouvernement australien poursuit vigoureusement la réalisation de l'objectif d'un
désarmement nucléaire complet, sous un contrôle international efficace, et prie
instamment les superpuissances et les Etats dotés d'arsenaux nucléaires de négocier
à cette fin d'importantes réductions, et en particulier de négocier d'urgence un
traité d'interdiction complète des essais, permettant d'assurer à tout jamais
l'interdiction de toutes les explosions nucléaires expérimentales par tous les
Etats dans tous les milieux. Un traité de cette portée empêcherait le renforcement
des arsenaux nucléaires, la mise au point de nouveaux systèmes d'armes et la
modernisation des systèmes existants, contribuant par là même aux efforts visant à
faire cesser la prolifération des armes nucléaires.

4. M. Bamsey se félicite de la ratification des protocoles pertinents du Traité
de Rarotonga par l'Union soviétique et la Chine et déplore que les Etats-Unis, le
Royaume-Uni et la France n'aient pas encore signé ou ratifié ces protocoles. Le
Protocole 3 du Traité prévoit que les Etats s'engagent à n'essayer aucun dispositif
nucléaire où que ce soit à l'intérieur de la zone sur laquelle porte le Traité. Il
est compréhensible que les pays de la région continuent d'être particulièrement
préoccupés par la poursuite des essas nucléaires de la France dans cette région.
L'Australie est opposée à la poursuite des essais nucléaires à Mururoa et à
Fangataufa en raison des dangers à long terme qu'ils font peser sur la région vu
les dommages structurels qu'ils ont causé à l'atoll, ainsi que des risques
éventuels à court terme qu'ils présentent pour la santé. L'Australie et les pays
du Pacifique Sud ont, à maintes reprises, prié la France de mettre fin à son
programme d'essais nucléaires dans cette zone non seulement parce que son objectif
est de mettre au point des armes nucléaires, mais encore parce ces essais se
déroulent loin de la métropole. Si la France s'obstine à poursuivre ce programme,
elle devra le mener à bien sur son propre territoira.
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5. M. ZAWELS (Argentine) réaffirme l'appui de son pays aux travaux du comité
scientifique. De même, il souligne l'importance que l'Argentine attache à l'étude
des effets des rayonnements ionisants sur l'environnement, notamment sur l'être
humain, et, dans ce contexte, il appelle l'attention sur le document A/44/480. La
délégation argentine souhaite appuyer et encourager le renforcement de la
collaboration entre les organismes spécialisés, notamment entre le PNUE et le
Comité scientifique.

6. La délégation argentine se félicite que les annexes scientifiques soient
parues en tant que publication des Nations Unies destinée à la vente. M. Zawels
souligne également qu'il faut que le Comité dispose de davantage de ressources pour
faire face à son futur programme de travail.

7. M. MANENT (France), prenant la parole au nom des douze membres de la
Communauté européenne, souligne l'importance du renforcement de la collaboration
avec les organismes spécialisés, notamment le Programme des Nations Unies pour
l'environnement, l'Organisation mondiale de la santé, l'Organisation des
Nations Unies pour l'alimentation et l'agriculture, ainsi que le Comité
international de protection radiologique et le Comité international de mesure àes
radiations. Les Douze jugent utile la poursuite de la collaboration entre le
Comité scientifiq~e et l'AlEA.

8. M. Manent indique que les Douze ont mis en place des systèmes de mesures, de
prévention et de protection contre les rayonnements naturels et ceux découlant de
l'activité humaine. L'attention que prêtent les Etats membres de la Communauté
européenne à ce problème explique le haut degré de sécurité atteint dans ces pays
en la matière.

9. En dépit des précautions, l'éventualité de tels accidents ne saurait toutefois
être complètement écartée. A cet égard, il convient que le Comité scientifique
poursuive ses études de l'ensemble des effets à moyen et à long terme de l'accident
de Tchernobyl, car c'est là un rappel de ce que peuvent être les limites de la
maîtrise des technologies les plus avancées. Les Douze encouragent la poursuite de
la collaboration internationale en matière de notification des accidents
nucléaires. Il va de soi que sans l'adjonction de nouveaux éléments de
coopération, sans une meilleure coordination sur certains points précis, l'on ne
saurait parvenir à une prevention et une protection effectives.

10. Le PRESIDENT annonce que l'Indonésie s'est portée coauteur du projet de
résolution.

11. M. SHEVCHENKO (République socialiste soviétique d'Ukraine) dit que, de l'avis
de la RSS d'Ukraine, les recherches scientifiques du Comité contribuent non
seulement à diffuser et à faire comprendre les données concernant les niveaux, les
effets et les dangers des rayonnements ionisants, mais encore mettent
particulièrement en évidence la nécessité d'aborder avec sérieux et réflexion les
systèmes de sécurité concernant tous les types d'activité liés à l'utilisation de
l'én(~rgie nucléaire. Il faut espérer que la communauté internationale aura tiré
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(M. Shevchenko. RSS d'Ukraine)

les leçons qui s'imposent des accidents tragiques survenus dans les installations
nucléaires et aura enfin compris l'importance des erreurs de calçul, des
négligences techniques, des erreurs et des défaillances de l'homme qui ne sont pas
imputables à l'énergie atomique. Cette expérience douloureuse milite en faveur de
l'élimination d~finitive au sein de la communauté internationale des moyens
nucléaires de guerre, étant donné que tout accident impliquant l'arme nucléaire
menace de déclencher un conflit mondial aux conséquences catastrophiques pour la
civilisation mondiale.

12. L'accident de Tchernobyl a montré que la portée, la complexité et la
multiplicité des aspects du problème de la protection des populations et de
l'élimination des conséquences des accidents nucléaires et des rayonnements qui en
résultent exigent une collaboration internationale dans tous les domaines.
M. Shevchenko indique quelques-unes des mesures adoptées en vue de prévenir et de
neutraliser les effets nocifs de ces accidents sur la santé des habitants des
régions environnantes, telles que l'évacuation d'urgence, la réinstallation des
évacués, la construction de la ville de Slavutich, ainsi que la mise en place
d'institutions sociales et culturelles. On s'est également préoccupé des habitants
vivant dans un rayon de 30 kilomètres autour de la zone sinistrée et les travaux
d'assainissements des localités se poursuivent. Ces localités sont approvisionnées
en denrées alimentaires; les produits agricoles de consommatio' cultivés sur des
parcelles privées sont soumis à une réglementation et l'on a recommandé le
transfert des habitants de 12 'Tillages dans des territoires "assainis".

13. Des critères rigoureux concernant les mesures de sécurité ont été adoptés.
D'importants efforts sont déployés en vue d'améliorer les conditions de sécurité de
diverses centrales nucléaires en exploitation. On a procédé à la décontamination
radioactive de Tchernobyl et d'autres lieux voisins, au traitement chimique des
sols et on a appliqué d'autres mesures d'assainissement des centres agricoles.
Plus de 600 millions de dollars sont consacrés cette année à ces activités. En
outre, des dispositions ont été prises en vue de protéger les sources
d'approvisionnement en eau de la contamination radioactive.

14. Les participants aux opérations de nettoyage et les personnes qui ont été
exposées aux rayonnements ont été soumis à une surveillance médicale dispensée par
le Centre de médecine nucléaire de Kiev et par une clinique spécialisée de la
République. Comme on l'a signalé, à l'exception des victimes de l'accident de la
centrale nucléaire, aucun nouveau cas de maladie due aux effets des rayonnements
n'a été enregistré. Cela a été confirmé par les chercheurs étrangers qui ont
participé à la Conférence internationale sur les aspects médicaux de l'accident.

15. Depuis la tragédie de Tchernobyl, la population remet en question tout projet
de construction de centr.ales nucléaires et exige la fermeture de celles en place.
On a abandonné les projets de construction des cinquième et sixième réacteurs, de
la deuxième phase de la centrale de Tchernobyl et l'on envisage sérieusement
d'arrêter les travaux de construction de la centrale de Crimée. On a également
adopté des mesures préventives et l'on envisage de nouveaux critères applicables à
l'emplacement des nouvelles centrales nucléaires. En outre, les restrictions
imposées jusqu'à présent sur les informations confidentielles relatives aux
conséquences de l'accident et des rayonnements en résultant sont progressivement
levées.

/ ...

16
l'
ni
va
Co
co
de
pr
ré

17



A/SPC/44/SR.3
Français
Page 5

(M. Shevchenko, RSS d'Ukraine)

16. Ce qui importe, c'est de réduire au m1n1mum les risques éventuels que présente
l'énergie nucléaire. Il faut, à cette fin, entreprendre une action conjointe au
niveau international afin d~ créer un régime international propice à la mise en
valeur de l'énergie nucléaire dans des conditions de sécurité. A cet égard, le
Comité scientifique des Nations Unies pourrait jouer un rôle important dans la
coordination des activités visant à faire mieux connaître les effets et les dangers
des rayonnements ionisants quelle qu'en soit l'origine. Compte tenu de ce qui
précède, la délégation de la RSS d'Ukraine approuve sans réserve le projet de
résolution A/SPC/44/L.3.

17. L'utilisation de l'énergie nucléaire à des fins exclusivement pacifiques sous
un contrôle international strict implique nécessairement l'instauration d'un monde
dénucléarisé et non violent, en dernière analyse démilitarisé. L'accident a obligé
la communauté internationale à réfléchir à ce qui pourrait arriver, par exemple, en
Europe, si à la suite d'un conflit militaire où ne seraient utilisées que des armes
classiques une centrale nucléaire était détruite; cela prouve que des centrales
nucléaires, même totalement sûres, constituent un risque énorme en cas d'agression
militaire. A cet égard, un groupe de scientifiques éminents a proposé d'effectuer
une étude conjointe, dans le cadre du Programme d'action du Conseil mondial de la
paix, sur les éventuelles conséquences pour l'Europe de la destruction d'une
centrale électronucléaire ou de composés chimiques ou de grandes installations
hydra-électriques. Il faut aussi espérer que les activités futures du Comité
scientifique et l'application des mesures pratiques visant à accroître la
coopération internationale contribueront à assurer la survie du genre humain,
notamment grâce au renforcement de la sécurité écologique.

18. M. JANOWSKI (Pologne) réaffirme une fois encore l'intérêt que porte son pays,
membre actif et permanent de l'AlEA et du Comité scientifique des Nations Unies,
aux applications inoffensives et à des fins pacifiques de l'énergie nucléaire pour
le bien de toute l'humanité; aussi appuie-t-il tous les efforts déployés en vue de
diminuer les risques d'exposition aux effets potentiellement nocifs des
rayonnements ionisants. Il y a donc lieu de poursuivre les efforts engagés au
niveau bilatéral et multilatéral afin d'éviter les situations dangereuses dues à
des émanations massives de rayonnements provenant de l'utilisation de l'énergie
nucléaire à des fins militaires, et de se féliciter des progrès enregistrés
récemment dans le domaine du désarmement nucléaire.

19. S'agissant des installations nucléaires civiles, il convient également de
tenir compte de la sécurité. La Pologne appuie les diverses propositions et
mesures en faveur de la création d'un nouveau régime applicable à l'utilisation
inoffensive de l'énergie nucléaire sous les auspices de l'AlEA. Elle estime
également qu'il est indispensable d'élaborer un instrument juridique régissant la
responsabilité internationale pour les dommages causés par un accident nucléaire.

20. A propos du rapport du Comité scientifique (A/44/587), M. Janowski appelle
l'attention de la Commission sur les problèmes des effets de stimulation de faibles
doses de rayonnement que le Comité envisage d'examiner. Ce problème est lié à la
notion de l'effet hypothétique de la dose seuil et risque d'avoir une influence
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fondamentale sur l'évolution future des théories et des pratiques en matière de
protection radiologique, ainsi que sur la perception des risques de radiation. A
cet égard, M. Janowski se félicite de la proposition présentée par l'Union
soviétique au Comité en vue de définir "la dose de rayonnement tout au long de
l'existence" outre les doses naturelles et médicales. Ce concept correspond à la
proposition présentée précédemment par la délégation polonaise en vue d'unifier les
normes sur les doses nécessitant une intervention en cas d'émanation soudaine de
rayonnements et de contamination radioactive de l'environnement.

21. Chacun sait que le volume de travail du Comité scientifique dépasse de
beaucoup le budget à sa disposition et que cette pénurie de ressources empêche de
recruter davantage d'experts; il faut rapidement régler cette situation. A cet
égard, la délégation polonaise propose que le Comité scientifique fasse partie du
Centre international de Vienne, car une telle disposition serait profitable aux
deux entités.

22. Il convient enfin de souligner que les travaux du Comité ont permis de mieux
comprendre les effets multiples des rayonnements et ont mis en évidence la
nécessité d'effectuer davantage d'études dans ce domaine. Aussi la délégation
polonaise appuie-t-elle sans réserve le projet de résolution présenté par la
délégation au~tralienne.

23. M. LIU ZHAODONG (Chine) remarque avec satisfaction que la trente-huitième
session du Comité scientifique a accordé l'importance voul~e à la
résolution A/43/55 approuvée par l'Assemblée générale lors de sa quarante-troisième
session et l'a mise immédiatement en application. Il se félicite également que le
Comité ait décidé d'entreprendre des études sur les doses de rayonnement d'origine
naturelle, les doses de rayonnement ambiant provenant de sources créées par l'homme
et les effets de tous les types d'exposition aux rayonnements occasionnés par
l'homme, les effets des rayonnements ambiants sur la faune et la flore et les
effets héréditaires des rayonnements sur les populations humaines, études qui sont
directement liées à la survie des générations présentes et futures.

24. La Chine fait actuellement l'~xpérience d'un processus de modernisation visant
à développer son économie nationale et à améliorer le niveau de vie de son peuple.
Dans l'application de sa politique en matière économique et technique, la Chine
veille à ce que l'utilisatiûn de l'énergie nucléaire soit inoffensive et destinée à
des fins pacifiques. Le Gouvernement chinois apprécie et appuie par conséquent les
activités menées par l'Organisation des Nations Unies, ses commissions spécialisées
et ses organismes sur les effets des rayonnements ionisants afin d'assurer la santé
et la sécurité de l'homme.

25. Il convient en particulier de souligner que la Chine, préoccupée par les
effets éventuels des rayonnements ionisants sur les générations présentes et
futures, appuie les travaux du Comité scientifique et prendra activement part a
certains d'entre eux dans la mesure où ses installations et ses ressources le lui
permettront. En outre, s'il importe de prier le Comité scientifique de poursuivre
ses travaux, notamment ses importantes activités de coordination, afin de faire
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mieux connaître les niveaux, les effets et les dangers des rayonnements ionisants
de toute origine, il est également indispensable de lui demander de fournir et de
diffuser en temps opportun, avec l'appui de l'Organisation ~~s Nations Unies, des
données et des informations pertinentes aux Etats Membres, et notamment aux pays en
développement. Enfin, la Chine a l'intention de participer activement cette année
aux consultations relatives à l'élaboration d'un projet de résolution et espère que
le projet de résolution présenté sera approuvé par consensus.

26. M DUTT (Inde) dit que son pays attache une grande importance à l'utilisation
de l'énergie nucléaire à des fins exclusivement pacifiques pour le bien de
l'humanité. L'Inde a toujours considéré que la science et la technique sont des
moyens de lutter contre les retards du développement économique. L'objectif
principal du programme d'énergie atomique de l'Inde, conformément à l'Atomic Energy
Act de 1948, est la mise en valeur, le contrôle et l'utilisation de l'énergie
atomique à des fins exclusivement pacifiques, c'est-à-dire, pour la production
d'électricité et le développement des applications nucléaires dans la recherche,
l'agriculture, l'industrie, la médecine et dans d'autres domaines.

27. L'Inde a étroitement collaboré avec le Comité scientifique, et ses experts
scientifiques ont pris activement part à l'élaboration de ses rapports annuels.
L'Inde a suivi de prss les événements relatifs aux accidents nucléaires et aux
effets des rayonnements et a jc~é un rôle important au cours des réunions et des
conférences internationales dn la matière. En outre, l'Inde a adopté et continue
d'adopter toutes les mesures nécessaires à cet égard et est convaincue de la
nécessité d'assurer le plus haut degré de sécurité sur le plan nucléaire.

28. La délégation indienne accueille avec satisfaction l'excellent rapport annuel
présenté par le Comité scientifique (A/44/587), qui témoigne de l'importance et de
la valeur de ses travaux. Il faut espérer que ce rapport permettra d'approfondir
les connaissances générales sur les effets nocifs des rayonnements ionisants et
favorisera l'utilisation de l'énergie nucléaire pour le bien de l'humanité.

29. L'Inde espère que les Etats Membres, les organismes spécialisés et les
organisations du système des Nations Unies, ainsi que les autres organ~s

scientifiques nationaux et internationaux continueront de fournir des
renseignements utiles aux études et aux recherches que mène à bien le Comité
scientifique, de sorte que ses rapports aient une ut51ité de plus en plus grande.

30. Les accidents de Tchernobyl et de Three Mile Island ne sont pas tombés dans
l'oubli. Certes, il importe de renforcer sans relâche les conditions de sécurité
dans les centrales nucléaires, mais il faut en même temps poursuivre les enquêtes
afin de protéger tous ceux qui sont touchés par les émanations de rayonnements. La
délégation indienne espère que le Comité scientifique continuera de s'acquitter de
façon satisfaisante de ses fonctions et réaffirme que son pays est sincèrement
disposé à lui prêter son concours. L'Inde appuie le projet de résolution
A/SPC/44/L.3 et espère qu'il sera approuvé par consensus.
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31. M. OKUDA (Japon) dit que son pays s'inquiète des effets potentiellement nocifs
des rayonnements ionisants sur l'être humain et l'environnement dus à l'utilisation
croissante de l'énergie nucléaire et des technologies annexes. Si l'on veut
protéger la vie sur cette planète de ces effets, il faut disposer de renseignements
scientifiques précis. Les rayonnements ionisants ayant des répercussions à
l'échelle mondiale, les scientifiques de tous les pays doivent collaborer aux
enquêtes et aux études sur leurs effets. Le Comité scientifique constitue le cadre
idéal pour cette coopération internationale. L'étude des rayonnements ionisants,
doit également porter sur les problèmes politiques, économiques et sociaux qui en
découlent. Il est indispensable cependant de se fonder sur des renseignements
purement scientifiques et techniques si l'on veut aborder cette question de manière
efficace. Le Comité scientifiqu~ a joué un grand rôle dans la fourniture dt' ces
renseignements.

32. Le Japon espère que les Etats Membre3 de l'Organisation des Nations Unies, de
l'AlEA et les autres organismes spécialisés ainsi que les diverses organisations
non gouvernementales intéressées continueront à collaborer avec le Comité et à lui
fournir les informations pertinentes sur lesquelles il fondera ses activités.

33. Enfin, la délégation japonaise appuie le projet de résolution à l'examen et
espèr.e qu'il sera approuvé par consensus, témoignant ainsi du plein appui de la
Commission politique spéciale aux travaux du Comité scieXlltifique.

34. M. SMIRNOV (Union des Républiques socialistes soviétiques) dit que le Comité
scientifique a fait un travail fort utile qui contribuera à sensibiliser l'opinion
publ~que aux risques qu'entraînent les rayonnements ionisants pour l'homme et
l'environnement. L'utilité des activités entreprises par le Comité tient au fait
qu'il collabore étroitement avec l'Agence internationale de l'énergie atomique,
l'Organisation mondiale de la santé, le Programme des Nations Unies pour
l'environnement; l'Union soviétique espère que cette collaboration constructive se
poursuivra.

35. Le passage radical d'une situation d'affrontement à la coopération entre Etats
doit permettre de coordonner les efforts de la communauté internationale visant à
encourager le développement des idées, éliminer les soupçons et craintes et
susciter une volonté collective de résoudre le problème mondial de sécurité,
condition préalable indispensable à la survie de l'homme sur la terre. La
ratification du Traité entre les Etats-Unis et l'URSS sur l'élimination des
missiles à portée intermédiaire est un pas important dans cette direction; l'étape
suivante devrait être la conclusion d'un accord visant à réduire de 50 % les armes
stratégiques offensives de l'Union soviétique et des Etats-Unis.

36. Le Comité scientifique a joué un rôle considérable dans l'élaboration du
Traité interdis3nt les essais d'armes nucléaires dans l'atmosphère, dans l'espace
extra-atmosphérique et sous l'eau qui a été signé à Moscou en 1963. Consciente de
sa responsabilité vis-à-vis de la communauté internationale, l'Union soviétique a
révisé son programme d'essais; toutefois, la solution de ce problème n'est pas
unilatérale mais exige une action multilatérale concertée. L'Union soviétique est
prête à déclarer un moratoire sur les essais nucléaires à condition que les
Etats-Unis fassent de même et estime que le moment est venu de sortir de l'impasse
où se trouve la Conférence mondiale du désarmement, de prendre des mesures
concrètes pour à ·interdire complètement les essais nucléaires, et éventuellement
d'élargir la portée du Traité de 1963 afin d'inclure les essais souterrains.

1 • •.•



ocifs
ation

ments

cadre
ts,
en

nière
es

, de
ns
lui

et
a

ité
nion

ait

e se

Etats
t à

tape
rmes

1
1

'ace
e de
.e a

est

'asse

nt

/ .. '.

AlSPC/44/SR.3
Français
Page 9

(M. Smirnov, URSS)

37. L'Union soviétique a mis à l'arrêt en 1987 un réacteur de plutonium construit

à des fins militaires dans le cadre d'un programme qui doit se poursuivre en 1989

et 1990 et qui prévoit l'arrêt de tous les réacteurs d'ici à l'an 2000. De même,

elle a engagé tous les Etats nucléaires, et notamment les Etats-Unis, à

entreprendre des travaux préparatoires à la conclusion d'un accord sur l'arrêt et

l'interdiction de la production de matières fissiles, adéquatement vérifiés sur la

base de la gran~e expérience acquise par l'AlEA; à cet égard, l'Union soviétique a

décidé unilatéralement de placer sous contrôle de l'AlEA un des réacteurs mis à

l'arrêt.

38. Les armes nucléaires menacent d'anéantir complètement la vie sur la planète,

Tant que le monde entier ne sera pas convaincu de la nécessité d'une action corr~une

pour éliminer complètement les armes nucléaires et favoriser l'utilisation de

l'énergie atomique à des fins pacifiques sous contrôle international strict, il ne

faudra pas compter sur un avenir meilleur. Pour atteindre ce noble objectif, les

organismes des Nations Unies et notamment le Comi~é scientifique, doivent jouer un

rôle fondamental.

39. M. VOCETKA (Tchécoslovaquie) dit que le rapport du Comité scientifique

(A/44/587) non seulement fait le point de la situation mondiale actuelle, mais peut,

aussi servir de base à l'adoption de décisions politiques qui influeront sur les

conditions futures du développement des nations dans de nombreux domaines.

40. La délégation tchécoslovaqu~ se félicite des travaux accomplis par le Comité

qui, outre l'étude des p~oblèmes liés à la question des armes nucléaires et la

menace qu'elles représentent pour la communauté internationale, s'intéresse

également dans ses activités à long terme à la protection de l'environnement et a

inscrit à son programme de nouveaux domaines d'études sur cette question.

41. La Tchécoslovaquie participe activement aux travaux du Comité et estime que la

décision prise par ce dernier d'élaborer deux documents sur les sources de

rayonnement dans l'environnement est extrêmement importante car elle permet de

séparer l'étude des rayonnements naturels de ceux provoqués par les activités

technologiques.

42. La délégation tchécoslovaque remercie la délégation soviétique d'avoir fourni

au cours de la session du Comité, des renseignements sur les mesures appliquées par

le Conseil national de l'Union soviétique de la protection contre les rayonnements

pour faire face aux conséquences de l'accident de Tchernobyl. Ces renseignements

sont importants pour la Tchécoslovaquie, Etat voisin de l'URSS, et contribueront à

élargir les connaissances sur les questions complexes de sécurité en cas

d'émanation de ~ayonnements.

43. Les résultats satisfaisants obtenus par le Comité sont également le fruit de

son étroite collaboration avec l'Agence internationale de l'énergie atomique,

l'Organisation mondiale de la santé et le Programme des Nations Unies pour

l'environnement; la Tchécoslovaquie espère que cette collaboration constructive se

poursuivra. Elle continuera à participer activement aux travaux du Comité et est

un des coauteurs du projet de résolution A/SPC/44/L.3 dont l'adoption permettra au

Comité de poursuivre son oeuvre utile.

/ ...
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44. M. THOMPSON (Fidji), au nom des Etats Membres de l'Organisation des
Nations Unies membres du Forum du Pacifique Sud, dit que le Comité scientifique a
choisi un programme de travail vaste et difficile, comme le confirme le
paragraphe 3 de son rapport (A/44/587).

45. Les pays du Pacifique Sud se penchent très attentivement sur les études et
rapports portant sur les effets des rayonnements sur leur environnement. Pendant
de nombreuses années, la région du Pacifique a servi de site d'expérimentation des
armes nucléaires dans l'atmosphère, ce qui a eu pour effet d'augmenter les niveaux
de radioactivité artificielle, notamment du strontium 90 et du césium 137. Ces
niveaux ont diminué à la cessation du prcgramme d'essais en 1974 mais leurs
incidences à long terme sur la population de la région devront néanmoins être
suivies de près pendant de nombreuses années. Comme au Japon, où plus de 40 ans
après le bombardement d'Hiroshima et de Nagasaki, on observe encore de nouveaux
effets sur les victimes de ces explosions, il faudra continuer à faire preuve de
vigilance dans le Pacifique, en Ukraine et dans d'autres régions où une
radioactivité artificielle a été libérée dans l'environnement, et à cet égard, les
résultats des enquêtes du Comité seront extrêmement précieux.

46. Bien que les essais dans l'atmosphère aient finalement cessé dans la région,
les membres du Forum du Pacifique Sud continuent d'être gravement préoccupés par la
poursuite des essais d'explosifs nucléaires souterrains. Au cours des 15 années
qu'a duré le programme d'essais qu'elle a effectué dans l'archipel de Tuamotu, à
l'est des îles Cook, la France a fait exploser plus de 100 bombes nucléaires, la
majorité d'entre elles sur l'atoll de Mururoa. Selon les chiffres publiés par le
scientifique français Jacques-Ives Cousteau, la charge totale de ces explosions se
situe entre 1 500 et 2 500 kilotonnes. La capacité de l'atoll à supporter ces
explosions a tellement diminué que pour la première fois depuis le début du
programme d'essais souterrains c'est sur l'atoll de Fangataufa que les autorités
françaises ont repris leurs essais le 30 novembre 1988, avec une charge estimée à
100 kilotonnes, suivie d'une autre en juin de l'année en cours, avec une charge
estimée à 70 kilotonnes. Entre octobre 1988 et juin 1989, six autres essais ont
été effectués à Mururoa, avec des charges allant de une et 50 kilotonnes.

47. Les pays du Pacifique Sud sont extrêmement inquiets devant les dangers que
présente le programme d'essais nucléaires dans la région. Ils ont pris note
toutefois de la récente déclaration du Gouvernement français selon laquelle ce
dernier se déclare prêt à recevoir des missions scientifiques en Polynésie
française. Ils considèrent que c'est une mesure positive et prient instamment le
Gouvernement français d'autoriser une enquête indépendante sur la santé de la
population du territoire et de mettre fin à son programme d'essais nucléaires dans
la région.

48. Les Etats membres du Forum du Pacifique Sud appuient le projet de résolution
A/SPC/44/L.3.

49. M. RASHDI (Pakistan) se félicite des travaux du Comité scientifique et deb
efforts qu'il déploie pour élargir les connaissances sur les rayonnements et leurs
effets, en collaboration avec d'autres organismes des Nations Unies.

/ ...
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{M. Rashdi, Pakistan)

50. Le Pakistan tient à souligner l'importance d'un moratoire sur tous les types
d'explosions nucléaires, seul moyen de préserver l'environnement mondial des
dangers de contamination future. Il est prêt à adhérer à un traité visant
l'interdiction complète des essais aux niveaux international, régional ou bilatéral
qui empêcherait la mise au point d'amies nouvelles et leur prolifération.

51. Afin d'éviter l'augmentation de la contamination due aux rayonnements
ionisants, il est nécessaire de protéger les installations nucléaires contre les
attaques armées. Un accord international sur cette question renforcerait les
mesures de sécurité. Le 31 décembre 1988, le Pakistan et l'Inde ont signé un
accord à Islamabad interdisant les attaques contre les installations nucléaires de
l'autre pays y compris contre les réacteurs nucléaires générateurs d'énergie ou
utilisés aux fins de la recherche et les installations de fabrication de
combustibles, d'enrichissement de l'uranium, de séparation et de retraitement des
isotopes, 0-1 celles qui utilisent des combustibles et matériaux nucléaires de toute
nature ou stockent des matériaux radioactifs. Cet accord constitue une mesure
destinée à renforcer la confiance, ce qui aurait un effet stabilisateur en Asie
du Sud.

52. Le Pakistan estime gu'il est urgent âe formuler un programme de coopération
dans le domaine nucléaire. Les pays industrialisés doivent aider les pays en
développement à l'entretien des réacteurs qu'ils ont exportés et ne pas interdire
l'importation de pièces détachées. Le Pakistan est également fermement opposé aux
restrictions indues au transfert de technologies nucléaires à des fins pacifiques
qui sont indispensables pour les pays en développement qui ne disposent pas de
sources traditionnelles d'énergie. Il regrette par' ailleurs que certains pays ne
communiquent pas les informations ayant trait à la sûreté des centrales nucléaires,
tout en reconnaissant que la situation s'est améliorée dans ce domaine grâce aux
efforts déployés par l'Agence intp.rnationale de l'énergie atomique pour garantir un
courant constant d'informations.

53. L'inquiétude suscitée dans la commuanuté mondiale par les dangers que
présentent les rayonnements ionisants met en relief l'importance du Comité
scientifique. Aussi, le Pakistan est-il préoccupé par l'insuffisance des moyens
financiers mis à la disposition du Comité et demande que ce dernier soit doté de
ressources en rapport avec l'importance et l'utilité de ses travaux.

54. M. POERNOMO (Indonésie) dit que, étant donné la rareté actuelle des sources
d'énergie dans le monde, les Etats recourent de plus en plus à l'énergie nucléaire
malgré les dangers qu'elle présente parce qu'elle est une source de remplacement
économique. En effet, les installations nucléaires ne sont pas à l'abri de
déficiences techniques et d'erreur humaine et les conséquences d'un éventuel
accident ne sont pas circonscrites à la zone immédiate mais peuvent toucher des
régions et des pays éloignés. Il est donc indispensable d'avoir recours à la
coopération internationale afin de minimiser ou d'éliminer les dangers que
représente la contamination nucléaire pour l'environnement et la santé et établir
des normes de sûreté nucléaire. A ce sujet, l'Indonésie a toujours accordé un~

grande importance aux travaux du Comité scientifique visant à promouvoir des
mesures préventives dans le domaine de la santé par le biais d'études sur l'es
effets des rayonnements ionisants.
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(M. Poernomo, Indonésie)

55. L'Indonésie se félicite de l'utilité des travaux du Comité, qui permettent à
la communauté internationalp d'élargir ses connaissances sur les effets de ces
rayonnements. Elle s'engage par ailleurs à poursuivre sa coopération avec le
Comité et se joint aux auteurs du projet de résolution A/SPC/44/L.3.

56. M. AL-KAHTANY (Arabie saoudite) dit que les effets nocifs des rayonnements
ionisants sur l'homme et l'environnement préoccupent vivement l'humanité; il faut
donc que la communauté internationale redouble d'efforts pour trouver des solutions
à ce problème. Les travaux louables qui ont été réalisés par le Comité
scientifique des Nations Unies pour l'étude des effets des rayonnements ionisants,
malgré les faibles ressources dont il dispose, représentent un premier effort
international en vue de diffuser les informations sur tous les aspects de cette
question.

57. Un des dangers les plus graves qui menacent l'humanité tient aux émanations
dans l'atmo~phère de rayonnements ionisants provenant d'un accident dans des
installations nucléaires civiles ou des installations utilisées à des fins
militaires. Preuve en a été faite, lorsqu'un Etat comme Israël a refusé de se
soumettre au droit international et a attaqué un réacteur nucléaire iraquien
destiné à des fins pacifiques sans tenir compte des conséquences d'un tel acte qui
pouvait causer la mort de milliers de personnes et mettre gravement en danger les
Etats voisins. Ce même comportement de défi vis-à-vis de la Charte des
Nations Unies, du droit et des traités internationaux est également la marque du
régime raciste sud-africain.

58. Les pays en développement s'inqu. 0tent par ailleurs de l'utilisation de
certaines zones comme dépôts de déchets radioactifs des entreprises des pays
industrialisés. Il est également déplorable que des aliments contaminés aient ete
exportés vers les pays en développement les plus pauvres, dont les besoins sont
ainsi honteusement exploités.

59. L'Arabie saoudite, qui appuie toutes les mesures destinées à faire cesser la
menace d'une guerre nucléaire, interdire tctalement les essais nucléaires et créer
des zones exemptes d'armes nucléaires, s'est jointe l'année passée au Traité sur la
non-prolifération des armes nucléaires et collabore avec les Etats du Moyen-Orient
épris è~ paix afin de faire de cette région une zone exempte d'armes nucléaires.
Mais, Israël constitue une menace pour toute la région car il continue à mettre au
point des programmes nucléaires à des fins militaires et refuse d'adhérer auxdits
traités et d'autoriser la surveillance de ses installations par les experts de
l'Agence internationale de l'énergie atomique. Il poursuit également ses essais de
missiles à portée intermédiaire qui peuvent être munis d'ogives nucléaires. Le
14 septembre 1989, les organes d'information ont annoncé qu'un missile de ce type
était tombé dans les eaux de la Méditerranée à 400 kilomètres au nord de Bengazi,
en Libye. Ces activités témoignent de l'intention d'Israël de développer sa
capacité nucléaire, au mépris de la volonté de la communauté internationale qui
s'est manifestée dans les résolutions pertinentes de l'Assemblée générale, du
Conseil de sécurité et de l'Agence internationale de l'énergie atomique,
résolutions dont Israël refuse d'accepter les dispositions.
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(M. AI-Kahtan~r Arabie saoudite)

60. L'Arabie saoudite se félicite des mesures adoptées par les gr~ndes puissances
pour limiter les armements et les essais nucléaires, appuie les efforts du comité
scientifique et condamne les activités irresponsables des régimes racistes
israélien et sud-africain dans ce domaine car elles mettent en danger la paix et la
sécurité internationales.

61. M. FLEMMING (Sainte-Lucie) dit que sa délégation se joint aux auteurs du
projet de résolution A/SPC/44/L.3.

62. Mme GAZEAU-SECRET (France), exerçant son droit de réponse, note que
l'Australie et Fidji ont mis en cause les essais nucléaires effectuês par la France
en Polynésie française. Cette question qui est soulevée chaque année par ces
délégations est dénuée de tout fondement car les études réalisées confirment la
sécurité totale des essais souterrains, inoffensifs pour l'environnement.

63. L'Australie a appelé la France à réaliser ces essais en France
métropolitaine. Mais la Polynésie française appartient à la France qui est libre
de choisir la partie de son territoire qu'elle considère comme la mieux adaptée à
ces essais notamment pour des raisons géologiques. Il faut rappeler en outre que
les zones choisies se trouvent à des milliers de kilomètres des autres pays de la
région.

64. La France comprend néanmoins les sentiments de ces pays et espère que ces
derniers seront sensibles à leur tour à ses pIopres exigences de sécurité;
celles-ci l'obligent à poursuivre ses essais en fonction des impératifs
technologiques du moment pour conserver son indépendance en matière de défense. De
fait, la France a, dans un esprit de collaboration et de transparence, décidé de
porter de huit à six le nombre des essais nucléaires qu'elle réalisera dans l'année
et d'en informer le Secrétaire général de l'Organisation des Nations Unies.

65. M. B~~SEY (Australie), exerçant son droit de réponse, dit que l'Australie ne
partage pas la confiance exprimée par la France en ce qui concerne la sécurité à
court et à long terme de ces essais.

66. M. THOMPSON (Fidji), exerçant son droit de réponse, dit que la France n'a
aucune preuve concluante de l'innocuité des effets des essais üucléaires et affirme
qu'il existe de nombreuses données scientifiques et médicales prouvant la nocivité
des rayonnements à court et à long terme. La France devrait autoriser une étude
globale et indépendante des effets éventuels des essais nucléaires en Polynésie
française.

La séance est levée à Il h 55.


